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Arrêté conjoint N°110/ARSIDF/LBM/2017 et N°DOS/ASPU/188/2017 portant autorisation 
de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites « BIO+ » sis 9 rue de la 
Faïencerie à MONTEREAU-FAULT-YONNE (77130). 

 
Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

Le Directeur général  
 de l’Agence régionale de santé 

Bourgogne-Franche-Comté 
 

 
 
VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 

 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 

 

VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 

 

VU la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 

notamment son article 158 ; 

 

VU  le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 

 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l'arrêté n° DS-2017/76 du 4 août 2017 portant délégation de signature du Directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de 
soins et à plusieurs de ses collaborateurs ; 
 
Vu le décret en date du 8 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Pierre PRIBILE en 
qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
Vu la décision n° 2017-015 en date du 1er juin 2017 portant délégation de signature du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté ;  
 
VU le courrier de l’Agence régionale de santé de Bourgogne du 15 février 2013 renouvelant 
tacitement l’autorisation accordée au laboratoire Dehenry-Melin, sis 1 bis rue Thénard à Sens, 
pour l’exercice de l’activité biologique d’assistance médicale à la procréation pour la modalité de 
traitement du sperme en vue d’une insémination artificielle à effet du 17 mars 2014 pour une 
durée de cinq ans ;  
  

ARS Bourgogne Franche-Comté - 58-2017-09-29-003 - Arrêté conjoint N°110/ARSIDF/LBM/2017 et N°DOS/ASPU/188/2017 portant autorisation de
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites « BIO+ » sis 9 rue de la Faïencerie à MONTEREAU-FAULT-YONNE (77130) 9



 

  2/6 
 

35 rue de la Gare - Millénaire 2 - 75935 Paris Cedex 19 

Standard : 01.44.02.00.00 

www.ars.iledefrance.sante.fr 

 
VU le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 31 janvier 2017 de la société 

d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE 

DES CORDELIERS, dont le siège social est implanté 12 avenue Robert Schuman à Auxerre 

(89000), au cours de laquelle la collectivité des associés a approuvé l’organisation de leur 

société suite à la démission de Monsieur Thierry CHAMPENOIS et de Madame Marie-Thérèse 

FOUCHET de leurs fonctions de directeur général délégué, à effet du 28 février 2017 ; 

VU le procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 9 mars 2017 de la SELAS 

LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES CORDELIERS au cours de laquelle la 

collectivité des associés a pris acte de la démission de Monsieur Vincent CHAMPION, à effet 

du 9 mars 2017, de ses fonctions de directeur général délégué ; 

VU le courrier du 28 mars 2017 adressé au directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté par la SCP MAZEN CANNET MIGNOT, agissant au nom et pour le 

compte de la SELAS LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES CORDELIERS, en vue 

d’obtenir un acte administratif entérinant la démission de Monsieur Thierry CHAMPENOIS et de 

Madame Marie-Thérèse FOUCHET de leurs fonctions de directeur général délégué à compter 

du 28 février 2017 ; 

VU le courrier du 29 mai 2017 adressé au directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté par la SCP MAZEN CANNET MIGNOT, agissant au nom et pour le 

compte de la SELAS LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES CORDELIERS, en vue 

d’obtenir un acte administratif entérinant la démission de Monsieur Vincent CHAMPION de ses 

fonctions de directeur général délégué à compter du 9 mars 2017 ; 

VU le dossier reçu en date du 4 juillet 2017 de Maître Céline ROQUELLE-MEYER, mandatée 
par les représentants légaux de la SELAS BIO +, dont le siège social est fixé 9 rue de la 
Faïencerie à MONTEREAU-FAULT-YONNE (77130), dans le cadre de l’opération de fusion par 
voie d’absorption de la SELAS LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES CORDELIERS 
par la SELAS BIO + ; 
 
VU l’avenant du 13 juin 2017, au protocole d’accord en date du 28 mars 2017 établi entre la 
société LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES CORDELIERS, la société BIO +, 
Monsieur Michel SAINT-ANTONIN, la société de participations financières de professions 
libérales (SPFPL) SOPARBIO, Monsieur Bertrand LECOLIER et la SPFPL BIOINVEST 89 ; 
 
VU le procès-verbal des délibérations de l’assemblée générale du 14 juin 2017 de la SELAS 
LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES CORDELIERS ayant, notamment, pour objet 
d’arrêter les termes d’un projet de traité de fusion par voie d’absorption par la SELAS BIO + ; 
 
VU le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire du 19 juin 2017 au cours de 
laquelle les associés de la SELAS BIO + ont décidé de procéder à l’opération de fusion par voie 
d’absorption de la société LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES CORDELIERS ; 
 
VU le projet de traité de fusion-absorption de la société « LABORATOIRE DE BIOLOGIE 
MEDICALE DES CORDELIERS » par la société BIO + en date du 28 juin 2017 ; 
 
VU le courrier d’engagement des biologistes co-responsables de la SELAS BIO+ en date du 28 
septembre 2017 informant le directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-
Franche-Comté qu’à l’issue de l’opération de fusion-absorption de la SELAS LABORATOIRE 
DE BIOLOGIE MEDICALE DES CORDELIERS, l’offre de biologie médicale sera maintenue à  
son niveau actuel sur le département de l’Yonne, 
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Considérant que selon les dispositions de l’article L. 6222-3 du code de la santé publique le 
directeur général de l'agence régionale de santé peut s'opposer, pour des motifs tenant au 
risque d'atteinte à la continuité de l'offre de biologie médicale à une opération de fusion de 
laboratoires de biologie médicale lorsque cette opération conduirait à ce que, sur la zone 
déterminée en application du b du 2° de l'article L. 1434-9 considérée, la part réalisée par le 
laboratoire issu de cette fusion dépasse le seuil de 25 % du total des examens de biologie 
médicale réalisés ; 

Considérant que pour l’application de l’article L.6222-3, il y a lieu de se référer en termes de 
zone géographique au découpage actuellement en vigueur à savoir, les territoires de santé 
définis par l’agence régionale de santé de Bourgogne pour l’application du projet régional de 
santé 2012-2016, lesquels sont prorogés jusqu’à l’entrée en vigueur du nouveau projet régional 
de santé prévu par la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

Considérant que le département de l’Yonne est un territoire de santé donnant lieu à 
l’application aux laboratoires de biologie médicale des règles de territorialités définies aux 
articles L. 6211-16, L. 6212-3, L. 6212-6, L. 6222-2, L. 6222-3, L. 6222-5 et L. 6223-4 du code 
de la santé publique ; 

Considérant qu’à l’issue de l’opération de fusion par voie d’absorption de la SELAS 
LABORATOIRE BIOLOGIE MEDICALE DES CORDELIERS le laboratoire de biologie médicale 
exploité par la SELAS BIO + réalisera plus de 25% du total des examens de biologie médical 
réalisés sur le territoire de santé de l’Yonne ; 
 
Considérant que dans l’intérêt de la santé publique les biologistes co-responsables de la 
SELAS BIO + s’engagent, par courrier du 28 septembre 2017 susvisé, à ne pas porter atteinte à 
la continuité de l’offre de biologie médicale en maintenant l’ensemble des sites ouverts au 
public sur le département de l’Yonne, à l’exception de l’un des deux plateaux analytiques 
d’Auxerre, à l’issue de l’opération de fusion par voie d’absorption de la SELAS LABORATOIRE 
DE BIOLOGIE MEDICALE DES CORDELIERS par la SELAS BIO + ; 
 
Considérant que dans ces conditions, le directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté se s’oppose pas à l’opération de fusion par voie d’absorption de la 
SELAS LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE DES CORDELIERS par la SELAS BIO +, 
position partagée par le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

 
 

ARRÊTENT 
 
 
 

Article 1 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral 
par actions simplifiée (SELAS) BIO + dont le siège social est implanté 9 rue de la Faïencerie à 
MONTEREAU-FAULT-YONNE (77130), n° FINESS EJ : 77 001 860 4, est autorisé à fonctionner. 
 
Article 2 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS BIO + est implanté 
sur douze sites ouverts au public : 
 

- MONTEREAU-FAULT-YONNE (77130) 9 rue de la Faïencerie (siège social de la SELAS)  
Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 77 001 861 2 
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- SENS (89100) 1bis rue Thenard :  
Pratiquant l’activité de biologie de la reproduction (spermiologie diagnostique, activités 
biologiques d’assistance médicale à la procréation) 

n° FINESS ET : 89 000 851 9, 

 
- MONTEREAU-FAULT-YONNE (77130) 1 chemin des Ormeaux 
Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 77 001 862 0, 

 
- SENS (89100) 7 boulevard Garibaldi 
Site pré-analytique, analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 89 000 852 7, 

 
- AUXERRE (89000) 7 avenue de la Fontaine Sainte-Marguerite 
Site pré-analytique, analytique et post-analytique  

n° FINESS ET : 89 000 925 1, 
 
- AUXERRE (89000) 12 avenue Robert Schuman 
Site pré-analytique, analytique et post-analytique  

n° FINESS ET : 89 000 866 7, 

 

- AUXERRE (89000) 13 boulevard du 11 novembre 
Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 89 000 867 5, 

  

- AUXERRE (89000) 29-32 place de l’Hôtel de Ville 
Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 89 000 868 3, 

  

- AVALLON (89200) 1-3 route de Paris 
Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 89 000 869 1, 

 

- CLAMECY (58500) 17 rue du Grand Marché 
Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 58 000 584 1, 

 
- CORBIGNY (58800) 3 rue de la Cave 
Site pré-post analytique, 
n° FINESS ET : 58 000 602 1, 

 

- NEMOURS (77140) 18 avenue Carnot 
Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 77 002 012 1. 
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La répartition du capital social de la SELAS « BIO+ » est la suivante :  
 
Nom des associés Actions  Droits de vote 
   
Monsieur Pascal MELIN 2 1940 
Monsieur Jacques DEHENRY 1 970 
Madame Corinne CHERQUI-MELIN 1 970 
Monsieur Philippe VINCENT 1 970 
Monsieur Alain PLEUX 1 970 
Monsieur Jacques SIMART 1 970 
Monsieur Philippe ASTRUC 1 970 
Monsieur Jean-Pierre PENNACINO 1 970 
Madame Magda CHIOSAC 1 970 
Monsieur Philippe LOILIER 1 970 

Monsieur Kada TOUATI 1 970 

Madame Laurence HERVE 1 970 
   
S/Total biologistes médicaux en exercice 13 12 610 
   
SELAS MEDIBIOLAB, personne morale 13 554 957 
   
S/Total personnes morales exerçant la   
profession de biologiste médical 13 554 957 
   
Total du capital social de la 
SELAS BIO+ 

13 567 13 567 

 

Article 3 : Les biologistes-coresponsables du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité 
par la SELAS BIO + sont : 
 

-  Madame Corinne CHERQUI-MELIN, médecin-biologiste, 
-  Monsieur Jacques DEHENRY, pharmacien-biologiste, agréé pour l’AMP, 
-  Monsieur Pascal MELIN, médecin-biologiste, agréé pour l’AMP, 
-  Monsieur Philippe VINCENT, pharmacien-biologiste, 
-  Monsieur Alain PLEUX, pharmacien-biologiste, 
-  Monsieur Jacques SIMART, pharmacien-biologiste. 

 

Article 4 : Les biologistes médicaux associés du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELAS BIO + sont : 

 

-  Monsieur Philippe ASTRUC, pharmacien-biologiste, 
-  Monsieur Pierre PENNACINO, pharmacien-biologiste, 
-  Madame Magda CHIOSAC, médecin-biologiste, 
-  Monsieur Philippe LOILIER, pharmacien-biologiste, 
-  Monsieur Kada TOUATI, médecin-biologiste, 
-  Madame Laurence HERVE, pharmacien-biologiste. 

 
Article 5 : La décision conjointe Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 
n° DOS/ASPU/032/217 et Agence régionale de santé Ile-de-France n° 29/ARSIDF/LBM/2017 du 
20 février 2017 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 
multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée LABORATOIRE DE 
BIOLOGIE MEDICALE DES CORDELIERS est abrogée. 
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Article 6 : L’arrêté conjoint N°57/ARSIDF/LBM/2017 et N° DOS/ASPU/092/2017 du 30 juin 
2017 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites 
«  BIO+ », sis 9 rue de la Faïencerie à MONTEREAU-FAULT-YONNE (77130) est abrogé. 
 
Article 7 : A compter du 31 décembre 2017 le laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELAS BIO + ne peut fonctionner sans disposer d’une accréditation portant sur 

50 % des examens de biologie médicale qu’il réalise. 

Article 8 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de fonctionnement 

du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS BIO + doit faire l’objet 

d’une déclaration au directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France et au 

directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté dans le délai d’un 

mois. 

 

Article 9 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification aux 

demandeurs, faire l’objet d’un recours gracieux auprès des directeurs généraux des agences 

régionales de santé d’Ile-de-France ou de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours 

hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux, y compris en 

référé, devant les tribunaux administratifs compétents.  

A l’égard des tiers, le délai de deux mois court à compter de la publication aux recueils des 
actes administratifs des préfectures des régions Ile-de-France et Bourgogne-Franche-Comté et 
de la préfecture des départements de l’Yonne et de la Nièvre.  
 
Article 10 : Le directeur du pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé de l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France et le directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale 

de santé Bourgogne-Franche-Comté sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et de la 

préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté, ainsi qu’au recueil des actes administratifs 

des préfectures de l’Yonne et de la Nièvre. Cet arrêté sera notifié au président de la SELAS 

BIO + par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 

 
 
 

  Fait en deux exemplaires originaux 

 

  à Paris et Dijon, le 29 septembre 2017 

 

Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France, 
 
le directeur du pôle ambulatoire et 
services aux professionnels de santé, 
 
Signé 
 
Pierre OUANHNON  

Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Bourgogne-Franche-Comté, 
 
le directeur de l’organisation des 
soins,  
 
Signé 
 
Jean-Luc DAVIGO 
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

58-2017-10-04-001

Arrêté portant composition du comité de pilotage unique

des sites Natura 2000 FR2600966 et FR2612010 "Vallée

de la Loire entre Imphy et Decize"
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

58-2017-10-06-005

Arrêté portant fixation de mesures de limitation de certains

usages de l'eau dans le département de la Nièvre
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Arrêté portant reconduction pour trois ans au titre de

l'article L 214-3 du code de l'environnement - Travaux

d'entretien des îlots de la Loire, situés dans le lit mineur du

fleuve, aux abords du Centre Nucléaire de Production

d’Électricité de Belleville-sur-Loire, sur le territoire des

communes de Belleville-sur-Loire (18) et de

Neuvy-sur-Loire (58), dans les départements du Cher et de

la Nièvre

Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2017-10-11-001 - Arrêté portant reconduction pour trois ans au titre de l'article L 214-3 du code de
l'environnement - Travaux d'entretien des îlots de la Loire, situés dans le lit mineur du fleuve, aux abords du Centre Nucléaire de Production d’Électricité de
Belleville-sur-Loire, sur le territoire des communes de Belleville-sur-Loire (18) et de Neuvy-sur-Loire (58), dans les départements du Cher et de la Nièvre

41



Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2017-10-11-001 - Arrêté portant reconduction pour trois ans au titre de l'article L 214-3 du code de
l'environnement - Travaux d'entretien des îlots de la Loire, situés dans le lit mineur du fleuve, aux abords du Centre Nucléaire de Production d’Électricité de
Belleville-sur-Loire, sur le territoire des communes de Belleville-sur-Loire (18) et de Neuvy-sur-Loire (58), dans les départements du Cher et de la Nièvre

42



Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2017-10-11-001 - Arrêté portant reconduction pour trois ans au titre de l'article L 214-3 du code de
l'environnement - Travaux d'entretien des îlots de la Loire, situés dans le lit mineur du fleuve, aux abords du Centre Nucléaire de Production d’Électricité de
Belleville-sur-Loire, sur le territoire des communes de Belleville-sur-Loire (18) et de Neuvy-sur-Loire (58), dans les départements du Cher et de la Nièvre

43



Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2017-10-11-001 - Arrêté portant reconduction pour trois ans au titre de l'article L 214-3 du code de
l'environnement - Travaux d'entretien des îlots de la Loire, situés dans le lit mineur du fleuve, aux abords du Centre Nucléaire de Production d’Électricité de
Belleville-sur-Loire, sur le territoire des communes de Belleville-sur-Loire (18) et de Neuvy-sur-Loire (58), dans les départements du Cher et de la Nièvre

44



Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2017-10-11-001 - Arrêté portant reconduction pour trois ans au titre de l'article L 214-3 du code de
l'environnement - Travaux d'entretien des îlots de la Loire, situés dans le lit mineur du fleuve, aux abords du Centre Nucléaire de Production d’Électricité de
Belleville-sur-Loire, sur le territoire des communes de Belleville-sur-Loire (18) et de Neuvy-sur-Loire (58), dans les départements du Cher et de la Nièvre

45



Direction départementale des territoires de la Nièvre

58-2017-10-05-003

arrêté portant subdélégation de signature à des agents de la

direction départementale des territoires de la Nièvre en

matière de gestion et conservation du domaine public

fluvial, police de la navigation, et police de l'eau hors du

département de la Nièvre

arrêté portant subdélégation de signature à des agents de la Direction départementale des

territoires de la Nièvre en matière de gestion et conservation du domaine public fluvial, police de

la navigation, et police de l'eau hors du département de la Nièvre à compter du 15 octobre 2017
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

58-2017-10-05-001

arrêté portant subdélégation de signature aux agents de la

Direction départementale des territoires de la Nièvre

arrêté portant subdélégation de signature aux agents de la Direction départementale des

territoires de la Nièvre à compter du 15 octobre 2017
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

58-2017-10-05-002

arrêté portant subdélégation de signature aux agents de la

Direction départementale des territoires de la Nièvre en

matière d'ordonnancement secondaire et de pouvoir

adjudicateurarrêté portant subdélégation de signature aux agents de la Direction départementale des

territoires de la Nièvre en matière d'ordonnancement secondaire et de pouvoir adjudicateur à

compter du 15 octobre 2017
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

58-2017-09-27-007

Autorisation préfectorale relative à une autorisation de

défrichement

Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2017-09-27-007 - Autorisation préfectorale relative à une autorisation de défrichement 57



Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2017-09-27-007 - Autorisation préfectorale relative à une autorisation de défrichement 58



Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2017-09-27-007 - Autorisation préfectorale relative à une autorisation de défrichement 59



Direction départementale des territoires de la Nièvre - 58-2017-09-27-007 - Autorisation préfectorale relative à une autorisation de défrichement 60



Direction départementale des territoires de la Nièvre

58-2017-08-21-004

Récépissé de dépôt de dossier de déclaration concernant

enlèvement d'un atterrissement sur le lavoir communal

(réserve incendie) Ref. cadastrales Ouvrage Communal,

centre du village, lieu-dit Le Bourg -  commune de Nannay
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

58-2017-08-21-005

Récépissé de dépôt de dossier de déclaration concernant la

réfection de l'ouvrage pont de la rue du Petit Versailles,

lieu-dit pont de la rue du Petit Versailles - commune de

Nevers
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Préfecture de la Nièvre

58-2017-10-06-006

AP 2017-P-1057 du 6 octobre 2017 accordant la Médaille

d'Honneur des Sapeurs-Pompiers- promotion du

4/12/2017.
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Préfecture de la Nièvre

58-2017-10-22-001

AR Cyclo cross St Eloi

autorisation d'une épreuve cycliste "cyclo cross de St Eloi" le 22 octobre 2017
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Préfecture de la Nièvre

58-2017-10-09-003

Arrêté 2017 P 1059 modifiant l'arrêté 2014294-0008 du

21102014

portant désignation des représentants des maires et des EPCIFP au sein de la commission

départementale des impôts directs locaux
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Préfecture de la Nièvre

58-2017-10-09-005

Arrêté 2017 P 1061 modifiant l'arrêté 2016-P-64 du

13012016

portant composition de la commission départementale des impôts directs locaux de la Nièvre
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Préfecture de la Nièvre
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arrêté hors délai Lambourg-Delmas

autorisant l'inhumation hors des délais légaux
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Arrêté les foulées d'Imphy

autorisation d'une épreuve pédestre les foulées d'Imphy le 22 octobre 2017
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Préfecture de la Nièvre

58-2017-10-12-001

Arrêté portant ouverture d’une enquête publique « de

commodo et incommodo » relative au projet de

suppression du passage à niveau n° 86a, de la ligne

ferroviaire de Moret-les-Sablons à Lyon 

par Saint-Étienne, situé sur le territoire de la commune de

TRACY-SUR-LOIRE
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Préfecture de la Nièvre

58-2017-10-06-001

Arrêté préfectoral portant prescriptions complémentaires

aux dispositions de l’arrêté préfectoral n° 2012-P-1605 du  

                    24 octobre 2012, autorisant la SA Cosne

Abattoir à exploiter un abattoir sur le territoire de la

commune de COSNE-COURS-SUR-LOIRE
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